
 

          
 
 

Information sur la publication de la COP 2009 de la MAIF 
    
 
 
 
Monsieur Georg Kell 
 
 
A la suite des échanges menés par Jérôme LAVIGNE, de l’UN Global Compact, et Jean-Pierre 

FRIZZI, Responsable RSE de la MAIF, dans la journée du 16 mars, je vous confirme que la 

MAIF finalise bien sa « Communication sur le Progrès » pour l’année 2009 et que celle-ci sera 

publiée sur le site du Global Compact courant avril. 

 

Cette communication sera complétée et amplifiée par l’intégration des illustrations démontrant 

notre engagement en faveur des principes du Global Compact dans notre prochain rapport 

annuel Développement durable et mutualiste qui sera disponible en fin de premier semestre.  

 

Je souhaite souligner auprès de vous le fait que la MAIF a décidé, depuis son adhésion au 

Global Compact, en avril 2006, de faire valider le contenu de sa COP annuelle par un 

Administrateur délégué à la Direction générale, Dominique THYS.  

Membre du Conseil d’administration, il est le référent du Conseil d’administration pour la 

démarche de RSE de la MAIF, en concertation avec moi-même, en tant que Président du 

Conseil d’administration et Président Directeur Général du Groupe MAIF. 

 

C’est donc pour satisfaire aux conditions de contrôle de nos instances de gouvernance sur la 

production de notre COP annuelle que nous vous confirmons notre souhait de publier notre 

communication concernant l’année 2009 dans le courant du mois d’avril. 

 

Je vous remercie de votre compréhension et je vous prie d’agréer, Monsieur Kell, l’expression 

de mes meilleures salutations. 

 

Roger Belot 

Président-Directeur Général 


